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n° 280 977 du 28 novembre 2022

dans l’affaire X V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. TAYMANS

Rue Berckmans 83

1060 SAINT-GILLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 octobre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 mai 2022 convoquant les parties à l’audience du 16 juin 2022.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. TAYMANS, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous déclarez être de nationalité mauritanienne, d’ethnie peule, être né à Bélel Gawdé et être arrivé sur

le territoire belge le 22 février 2012.

Vous avez introduit une première demande de protection internationale auprès des autorités

compétentes le 23 février 2012. A l'appui de celle-ci, vous invoquiez avoir été l’esclave d’un maître maure

blanc depuis votre naissance. Le 30 janvier 2012, en allant faire paître les animaux, vous avez rencontré

un membre d’une association luttant pour l’abolition de l’esclavage en Mauritanie qui vous a proposé de
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vous aider à sortir de votre état d’esclave. Vous avez accepté son aide et êtes parti avec lui à Nouakchott.

Vous avez passé la nuit chez lui et le lendemain, vous vous êtes rendu chez le père d’un de ses amis où

vous êtes resté jusqu’au 8 février 2012, date de votre départ de Mauritanie.

Le 28 juin 2012, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de la protection subsidiaire à votre encontre en raison de l’absence de crédibilité des faits invoqués.

Le Commissariat général a estimé que la situation d’esclavage présentée ne correspondait pas aux

informations objectives en sa possession et que vos déclarations au sujet de votre maître et de sa famille

étaient imprécises et ne reflétaient pas un réel vécu. Le 27 juillet 2012, vous avez introduit un recours

devant le Conseil du contentieux des étrangers (CCE). Par son arrêt n°92021 du 23 novembre 2012, le

CCE a confirmé la décision du Commissariat général en tous points.

Sans rentrer en Mauritanie, vous avez introduit le 12 mars 2013 une deuxième demande de protection

internationale. A l'appui de celle-ci, vous déclariez être recherché par votre maître et vos autorités pour

les faits invoqués lors votre première demande. Vous versiez un document : la copie d’un avis de

recherche à votre nom intitulé "message" émanant du Commissariat Spécial de la Police Judiciaire de

Nouakchott et daté du 07 février 2013. Le 30 avril 2013, le Commissariat général a pris une décision de

refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, considérant que ce nouvel élément

ne permettait pas d’inverser le sens de la décision qu’il avait déjà prise concernant la réalité des faits

invoqués. Vous n'avez pas introduit de recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers contre

cette décision.

Sans rentrer en Mauritanie, vous avez introduit le 13 décembre 2016 une troisième demande de

protection internationale. A la base de votre demande de protection, vous déclariez craindre d’être

appréhendé, maltraité et enfermé par vos autorités en raison de votre implication en Belgique dans les

mouvements TPMN (Touche Pas à Ma nationalité) et IRA (Initiative pour la Résurgence du Mouvement

Abolitionniste). Vous craigniez également d’être remis au maître dont vous étiez l’esclave. Vous aviez

déposé deux cartes de membre de l’IRA-Mauritanie en Belgique, un courrier de votre avocat, 12

photographies ainsi qu’une clé USB contenant 15 photographies et une vidéo.

Le 3 février 2017, le Commissariat général a pris en considération votre demande ultérieure, aux fins

d’instructions au fond. Le 29 juin 2017, il a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du

statut de protection subsidiaire aux motifs que vous n’aviez apporté aucun élément nouveau concernant

les faits que vous invoquiez déjà dans le cadre de vos deux premières demandes au sujet de votre

condition d’esclave, de sorte qu’il n’y avait pas lieu de modifier l’appréciation quant à l’absence de

crédibilité de ces faits. S’agissant des nouveaux éléments invoqués, le Commissariat général a estimé

que la crainte de persécution que vous invoquiez en lien avec votre implication dans les mouvements

IRA-Mauritanie et TPMN en Belgique n’était pas fondée au vu du caractère très limité de votre activisme

au sein de ces mouvements, lequel ne vous conférait pas une visibilité telle que les autorités

mauritaniennes pourraient faire de vous une cible privilégiée. Suite au recours que vous avez introduit, le

Conseil du contentieux des étrangers a confirmé la décision négative du Commissariat général dans son

arrêt n°206 492 du 4 juillet 2018.

Vous n’avez pas quitté la Belgique et le 30 janvier 2019, vous avez introduit une quatrième demande de

protection internationale à l’Office des étrangers. A la base de celle-ci, vous avez réitéré la crainte d’être

remis à votre maître en cas de retour en Mauritanie et ainsi, de retrouver votre condition d’esclave. Vous

avez exprimé la crainte de ne pas pouvoir être recensé à l’Etat-civil mauritanien et de ce fait, d’être

appréhendé par les autorités de ce fait. Vous avez invoqué également le fait que vous vous étiez éloigné

idéologiquement du mouvement IRA et que vous aviez adhéré à un nouveau mouvement de défense des

droits de l’homme, le Sursaut Populaire Démocratique (le SPD) fondé par [B. T.], cette même personne

dont vous disiez qu’elle vous avait aidée à fuir la Mauritanie. Vous invoquez également votre

appartenance au mouvement TPMN (Touche pas à ma nationalité). De ce fait et en raison de vos

publications sur les réseaux sociaux, vous avez une crainte de retourner dans votre pays d’origine. A la

base de votre nouvelle demande, vous avez versé les documents suivants : une attestation de l’ancienne

présidente de IRA en Belgique, une attestation du coordinateur du mouvement TMPN [B. W.], un

témoignage du président de l’autre mouvement TPMN Alassane Dia, des publications que vous avez

faites depuis votre profil Facebook, des attestations psychologiques du centre « Ulysse » dans lequel

vous êtes suivi, des articles de presse du site Kabaru Jakka News, du Cridem, un rapport émanant de

chez Asylos de mars 2019, une enveloppe provenant de Nouakchott, votre récit de vie recueillie lors de

séances de psychothérapies au centre « Ulysse », deux mails envoyés à l’Ambassade de Mauritanie à

Paris, un extrait de la page Facebook « Soutien à la résistance mauritanienne » et deux publications de
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la page Facebook « Mauritanie Révolution ». Le 15 juillet 2021, votre avocat faisait parvenir son analyse

de la situation politique actuelle en Mauritanie.

Après avoir procédé à un entretien préliminaire en date du 21 mai 2021, le Commissariat général a pris

une décision de recevabilité de votre quatrième demande le 27 mai 2021, aux fins d’instruire votre dossier

au fond. Vous avez été à nouveau entendu le 13 juillet 2021.

B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

ll ressort en effet des attestations psychologiques émanant du centre de santé mentale « Ulysse » figurant

au dossier que vous êtes dans un état de fragilité psychologique. Afin d’y répondre adéquatement, des

mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande

au Commissariat général, sous la forme de la présence de votre personne de confiance, votre

psychologue [A. V.], lors de vos entretiens personnels. Par ailleurs, l’Officier de protection a veillé au

déroulement serein de l’entretien et a tenu compte de votre état de santé mentale dans l’analyse de la

présente demande. Ainsi, ni vous ni votre avocat ni votre personne de confiance n'avez émis, au terme

de vos entretiens personnels, le moindre problème sur le déroulement de ceux-ci; votre personne de

confiance ayant même salué, à la fin de votre première entretien, la manière respectueuse dont celui-ci

s'est déroulé (voir audition CGRA du 21.05.21, p. 13).

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes,

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les

obligations qui vous incombent.

L’examen attentif de votre demande a mis en exergue un certain nombre d’éléments empêchant de

considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées, qu’il existerait dans votre chef une crainte

actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition

de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

D’emblée, notons que vous avez demandé à obtenir la copie des notes de vos deux entretiens personnels,

lesquels vous ont été envoyés respectivement le 26 mai 2021 et le 14 juillet 2021. Concernant votre

entretien préliminaire, vous avez fait parvenir des remarques en date du 1er juin 2021, dont le

Commissariat général a tenu compte dans l’analyse de votre dossier. Concernant votre entretien au fond,

vous n’avez pas fait de remarques.

A la base de cette quatrième demande, vous avez apportez des nouveaux éléments pour établir le bien-

fondé de votre crainte, raison pour laquelle votre demande a été déclarée recevable. Cependant, à

l’analyse de vos déclarations faites les 21 mai et 13 juillet 1er mars 2021 et à l’analyse des éléments de

preuve documentaires que vous avez versés au dossier administratif, le Commissariat général considère

que vos craintes ne sont pas établies et ce pour les raisons suivantes.

Premièrement, vous craignez de ne pas pouvoir être recensé en Mauritanie et ainsi, de ne pas

pouvoir disposer de documents d’identité mauritaniens qui vous permettent de jouir de vos droits

civils (voir audition CGRA du 21.05.21, pp.4, 5 et 6 ; audition du 13.07.21, pp.4 et 5). Vous avez expliqué

que vous aviez obtenu un acte de naissance en 1997 ainsi qu’une carte d’identité afin de participer aux

élections présidentielles (vous dites que c’est votre maître qui vous avait emmené pour les obtenir afin

que vous puissiez voter pour le même candidat que lui). Vous avez déclaré qu’en septembre 2011, vous

vous étiez rendu, avec d’autres esclaves, dans un bureau de recensement à Mbagne afin de vous faire

recenser mais il vous avait été rétorqué que vous ne disposiez pas des bons documents (voir audition

CGRA, 21.05.21, p.5). Le Commissariat général soulève que si vous viviez dans une condition d’esclave

en Mauritanie à cette époque-là, puisque vous disiez avoir pu échapper à cette situation début de l’année

2012 (voir audition CGRA, première demande, 19.06.12, pp.7 et 14), il n’est pas crédible que votre maître

vous ai laissé vous rendre à Mbagne, loin de votre lieu de vie, pour vous faire recenser. De plus, dans le

cadre de vos demandes antérieures, vous n’avez jamais expliqué avoir tenté de vous faire recenser, avant

de quitter la Mauritanie, lorsque la procédure d’enrôlement a commencé en 2011. Dès lors, vous n’avez
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pas convaincu le Commissariat général du fait que vous aviez déjà tenté de vous faire recenser lorsque

la procédure d’enrôlement de la population mauritanienne a débuté en 2011.

Concernant votre crainte de ne pas être enrôlé en Mauritanie en cas de retour, il ressort des informations

objectives dont une copie figure au dossier administratif (voir farde « Information des pays », COI Focus,

Mauritanie, L’enrôlement biométrique à l’état-civil, 30.04.2021), que la procédure de recensement n’est

pas terminée et est toujours en cours actuellement. Si au départ, la procédure était plus stricte, la situation

a évolué en faveur d’un assouplissement des documents à fournir face au constat par les autorités de la

difficulté pour certaines personnes à prouver leur origine, par manque de documents.

En effet, depuis l’élection de Mohamed Ould Cheikh El Ghazouani au mois de juin 2019, des nouvelles

mesures ont été prises pour régler les problèmes d’enrôlement à l’état-civil. D’après des informations

parues dans un article publié sur le site du Cridem le 16 janvier 2020, une circulaire datée du 23 novembre

2019, publiée en interne par l’ANRPTS (l’Agence Nationale chargée de l’organisation de l’enrôlement à

l’état civil), autorise chaque chef de centre d’état civil d’enrôler tout citoyen sur la base de tout document

ou de témoignage rendant à démonter, selon les termes de l’article, sa «Mauritanité ». Cette opération a

pour but de valider des dossiers d’enrôlement en instance depuis quelques années. Au mois de janvier

2020, une commission conjointe entre la CNDH et l’ANRPTS a été mise sur pied pour permettre à la

CNDH de soumettre directement les cas dont elle a été saisie et de suivre leur traitement. Après sa visite

à l’ANRPTS, le président de la CNDH a reconnu que des avancées avaient été enregistrées en la matière.

Selon un député de la diaspora mauritanienne, reçu en audience par le président Ghazouani en janvier

2020, les différents services concernés par l’enrôlement ont reçu des instructions en vue de lever les

blocages, des commissions de suivi ont été déployées dans chaque wilaya pour les personnes non

recensées en 1998 et un dispositif spécifique « sera mis en place » pour l’enrôlement des Mauritaniens

établis à l’étranger. Selon le député de la diaspora, le président s’est également engagé à faire une

évaluation continue des progrès réalisés et d’apporter les améliorations nécessaires. Lors d’un entretien

téléphonique avec l’avocat Ould Ebety le 3 mars 2020, celui-ci a fait état d’une situation qui a fortement

évolué et d’une volonté des nouvelles autorités d’améliorer et d’accélérer le processus d’enrôlement.

Malgré tout, des personnes n’ont pas encore pu se faire recenser et obtenir des documents d’état-civil

(voir farde « Information des pays », COI Focus, Mauritanie, L’enrôlement biométrique à l’état-civil,

30.04.2021).

Ainsi, en ce qui vous concerne personnellement, votre crainte de ne pas parvenir à vous faire enrôler

relève de la simple possibilité, soit en dessous du seuil raisonnable de probabilité que vous ne puissiez

pas l’être. Le fait d’avoir à deux reprises envoyé un mail à l’Ambassade de Mauritanie à Paris, l’un le 5

janvier 2020 et l’autre le 10 février 2020 sans avoir reçu de réponse, ne permet pas de croire que vos

autorités refuseront de vous enrôler (voir farde « Inventaire des documents », pièces n°16 et audition

CGRA du 13.07.21, p.9). De plus, selon le site Internet de l’Ambassade de Mauritanie à Paris, les

mauritaniens qui résident en Europe doivent, pour obtenir un rendez-vous en vue du recensement, le faire

par téléphone et non pas par mail comme vous avez tenté de le faire au début de l’année 2020.

En raison du fait que vous disposez d’un acte de naissance, d’une carte d’identité au pays, le

Commissariat général considère que votre crainte de ne pas être recensé à votre retour en Mauritanie

n’est pas fondée.

Deuxièmement, vous réitérez votre crainte d’être obligé par votre maître de revenir à votre

condition d’esclave en cas de retour en Mauritanie (voir audition CGRA, 13.07.21, p.7).

Relevons qu’il s’agit de votre quatrième demande de protection internationale, que dans le cadre des deux

premières demandes, vous invoquiez comme motif d’asile le fait que vous aviez fui une condition

d’esclave, mais que le Commissariat général a remis en cause la crédibilité de vos déclarations au sujet

de votre profil d’esclave, au sujet de votre vécu d’esclave et au sujet des recherches à votre encontre qui

auraient été menées par votre maître. Les arguments ont été confirmés par l’instance de recours, le

Conseil du contentieux des étrangers. En deuxième demande, le document que vous aviez versé au

dossier pour attester de recherches contre vous présentait des points qui permettait de remettre en cause

l’authenticité de cet élément de preuve, ce qui continuait d’entacher la crédibilité générale de vos

déclarations. Lors de votre entretien du 13 juillet 2021 (p.7), comme seul élément dans vos déclarations,

vous avez cité des cas d’esclavage, ce qui ne peut rétablir la crédibilité de votre propre récit personnel.
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Ainsi, étant donné l’autorité de chose jugée, à défaut de nouveaux éléments probants qui viendraient

renverser l’analyse qui a déjà été faite dans le cadre de vos demandes précédentes, le Commissariat

général considère qu’une protection ne peut vous être accordé pour ces raisons alléguées.

Dans le cadre de cette nouvelle demande, vous avez versé des attestations psychologiques pour attester

que vous êtes suivi au centre de santé mentale « Ulysse » par un psychologue et par un psychiatre (voir

farde « Inventaire des documents », pièces n°5, 12 et 15). Les documents médicaux font état de troubles

post-traumatiques chroniques et d’angoisses de type psychotique. La première attestation de suivi est

datée du 24.10.2019 : son auteur, votre personne de confiance, précise que le suivi a commencé ce mois-

là. Il y dépose les symptômes que vous lui décrivez, il écrit que ces symptômes sont liés à ce que vous

avez vécu dans votre pays d’origine. La seconde attestation a été émise par le même auteur le 24.02.2020

: il y est expliqué en plus que depuis novembre 2019, vous bénéficiez d’un traitement psychiatrique en

raison des symptômes psychotiques envahissants, ainsi que d’une médication antipsychotique. L’auteur

fait une distinction entre vos troubles psychotiques (d’ordre structurel) et les troubles psychopathologiques

induits par les traumatismes, la torture et les mauvais traitements vécus. Il indique que le profil « victime

d’esclavage » est hautement probable tout en précisant que les traits de votre personnalité et les

symptômes présentés sont a priori incompatibles avec une volonté de frauder ou de travestir

volontairement des faits. Il écrit également que vous présentez donc des troubles de la lignée psychotique

sur lesquels sont venus se greffer les effets des mauvais traitements et des relations inhumaines vécues.

La troisième attestation de suivi, du même auteur et signée également par un psychiatre, est datée du

17.05.2021 : votre psychologue pointe une amélioration de votre état mental pour de multiples raisons

(suivi psychologique, activités sociales extérieures, vie en communauté, alphabétisation). Il indique que

vous invoquez (lors de séances) furtivement votre passé : travail harassant, absence de repos, coups du

maître. Selon lui, votre profil victime de l’esclavage lui apparait comme « difficile à discuter ». Enfin,

l’attestation mentionne que durant trois mois, vous vous êtes attelés à écrire votre récit de vie. Vous

versez d’ailleurs également un récit de votre vie qui a été écrit lors de vos séances chez « Ulysse » (voir

infra).

S’agissant de la portée de ces attestations psychologiques, d’une part, votre conseil a expliqué (voir

audition CGRA, 21.05.21, p.12) que leur contenu permettait de comprendre pourquoi en 2012, vous

n’aviez pas été en mesure de répondre aux exigences des auditions du Commissariat général et que le

contenu de votre récit de vie pouvait à présent répondre aux griefs qui avaient été faits par le Commissariat

général en 2012 (dans le cadre de votre première demande). Le Commissariat général ne partage pas

cet avis : à la lecture de vos déclarations faites dans le cadre de vos demandes antérieures, il n’a pas

relevé de problèmes cognitifs ou comportementaux dans votre chef qui auraient empêché de vous

exprimer, de vous faire comprendre. De même, à la lecture des symptômes dont vous dites souffrir, qui

sont repris dans lesdits documents psychologiques, le Commissariat général ne répertorie pas de

problèmes qui vous empêcheraient de défendre oralement et valablement votre demande lors d’un

entretien. Par ailleurs, soulignons que ce n’est que fin 2019 qu’un suivi psychologique a été entamé, alors

que vous êtes en Belgique depuis 2012, ce qui créé un laps de temps de sept années au cours desquelles

vous avez pu vivre des événements traumatiques, alors même que vos demandes d’asile n’aboutissaient

pas et que vous étiez en situation irrégulière sur le territoire belge. D’autre part, s’agissant toujours de la

portée de ces attestations psychologiques, le Commissariat général ne met nullement en cause l’expertise

médicale d’un professionnel de la santé habilité qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient.

Par contre, il considère que, ce faisant, le professionnel en santé mentale ne peut pas établir avec

certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été

occasionnés. Ainsi, ces documents de nature médicale doivent certes être lus comme attestant d’un lien

entre les séquelles constatées et des événements vécus par vous. Par contre, le professionnel de la santé

mentale n’est pas habilité à établir que ces événements sont effectivement ceux que vous invoquez pour

fonder votre demande de protection internationale mais que vos déclarations antérieures empêchent de

tenir pour établis.

Enfin, il vous a été demandé, à vous, pour quelles raisons vous souhaitiez verser au dossier ces

attestations psychologiques et vous avez répondu que c’est lié à vos craintes. Vous avez alors poursuivi

en expliquant, avec beaucoup d’éléments de spécificité, ce que vous aviez vécu en brousse lorsque vous

vous retrouviez seul la nuit avec vos bêtes, vous avez parlé avec beaucoup de sincérité des hallucinations

auditives et de ces visions dont vous avez été victime lorsque vous vous trouviez, encore enfant, seul la

nuit, en tant que berger. Vous dites que cela vous a beaucoup affecté et que malgré les remèdes des

marabouts prodigués au pays, les peurs que vous ressentez sont toujours présentes. Vous expliquez

cependant que les médicaments et le suivi psychologique vous aident un peu (voir audition CGRA,

21.05.21, pp.3 et 4). Si le Commissariat général a de la compréhension pour les troubles psychologiques
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dont vous souffrez depuis l’enfance, les raisons que vous invoquez ne permettent pas de vous faire entrer

dans le champ d’application de la Convention de Genève ou de la Protection Subsidiaire.

En ce qui concerne la pertinence du récit de vie que vous avez versé au dossier (voir farde « Inventaire

des documents », pièce n°13), le Commissariat général constate des divergences entre son contenu et

les déclarations que vous aviez données lors de votre entretien du 19 juin 2012, dans le cadre de votre

première demande. Dans votre récit écrit, vous avez expliqué que lorsque [B. T.] vous a rencontré, il vous

a persuadé de partir en voiture avec lui ; vous avez relaté que lors de ce voyage vers Nouakchott, il y a

eu des contrôles, que vous étiez arrêtés, car vous n’aviez sur vous que votre acte de naissance et pas

votre carte d’identité ; vous ajoutez qu’à chaque fois, il a payé « 500 Um » pour que la police vous libère.

Or, lorsque le récit de votre fuite a été longuement questionné par l’Officier de protection lors de votre

entretien de 2012, vous n’avez à aucun moment invoqué ces faits, qui pourtant revêtent une grande

importance et alors même que pour le reste, vous aviez donné d’autres détails moins significatifs d’un

récit de fuite d’une situation d’esclave que vous aviez toujours connue (voir audition CGRA, 19.06.12,

p.13). Mais encore, dans votre récit écrit, vous écrivez qu’on est venu trouver votre logeur dans l’endroit

où vous viviez caché à Nouakchott pour vous dire que votre maître était à vos trousses et qu’il vous

cherchait, qu’il avait donné votre signalement dans les commissariats ; vous auriez aussi appris que votre

maître voulait vous vendre aux marchands d’esclaves du pays du Golfe. Cependant, ce n’est pas du tout

cette version des faits que vous aviez donnée lors de votre audition en juin 2012. En effet, vous aviez

expliqué que [B. T.] vous avait conduit chez cette personne à Nouakchott et qu’il lui avait demandé

comment vous faire quitter le pays ; vous n’avez pas invoqué de recherches de la part de votre maître

auprès des commissariats de police ni le fait qu’il voulait vous vendre à des marchands d’esclave (voir

audition CGRA, 19.06.12, pp.13 et 14). Aussi, lors de l’audition qui fût menée quelques mois après votre

départ de Mauritanie, vous n’avez jamais invoqué le fait que votre maître disposait de pouvoirs d’ordre

mystique, notamment pour vous retrouver ou pour vous avilir, alors que dans votre histoire écrite, vous

avez à plusieurs reprises évoqué cet élément (un maître ayant des pouvoirs) comme étant source de

crainte. En conclusion, ce récit de vie ne permet pas de rétablir la crédibilité des faits que vous invoquiez

en 2012 avoir subis en Mauritanie, au contraire, il renforce le manque de crédibilité générale de vos

déclarations.

Pour prouver votre condition d’esclave et le fait que vous aviez pu en réchapper, vous aviez dit attendre

un témoignage de [B. T.], l’homme qui vous a aidé à fuir la Mauritanie, le même homme qui était un cadre

du mouvement IRA et qui depuis peu a fondé son propre mouvement, le SPD ; vous disiez être en contact

personnellement avec lui (voir audition CGRA, 21.05.2021, pp.10 et 12). Cependant, lors de votre second

entretien au Commissariat général, vous avez expliqué que finalement vous ne produirez pas d’attestation

de cette personne (voir audition CGRA, 13.07.21, p.3). Dès lors, le Commissariat général considère que

vous ne vous êtes pas réellement efforcé d’étayer votre demande.

Enfin, s’agissant de l’acte de naissance que vous aviez produit en première demande, et s’agissant de la

carte d’identité que vous disiez avoir eue en Mauritanie (mais que vous n’avez pas prise en Belgique),

force est de constater que vous avez donné des versions différentes quant aux circonstances dans

lesquelles vous avez obtenu ces documents d’identité alors que vous disiez être esclave à l’époque de

son obtention : en effet, à votre arrivée en Belgique en 2012, lors de votre audition, vous aviez expliqué

que votre maître avait demandé que vous ayez une carte d’identité car parfois, des vaches sont perdues

et il faut partir à leur recherche et on tombe sur des postes de contrôle dans lesquels on exige les pièces

d’identité ; dès lors, votre maître était allé chercher cette carte pour vous. De même pour l’acte de

naissance, vous disiez que votre maître l’avait eue pour vous en 1999 car cette année-là, vous deviez

partir vers l’ouest avec lui (voir audition CGRA, 19.06.12, pp.5 et 6). Mais lors de votre récente audition

du 21 mai 2021, vous avez dit que votre maître avait fait faire une carte d’identité pour vous faire voter,

vous et les autres esclaves, pour le candidat des Maures blancs (voir audition CGRA, 21.05.21, p.5).

Ainsi, les divergences relevées dans vos déclarations successives quant aux circonstances dans

lesquelles vous avez obtenu vos documents d’identité continuent de remettre en cause le fait que vous

ayez été réellement esclave.

En conclusion de ce qui précède, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général qu’il avait pris une

décision erronée concernant votre première demande quand il avait considéré que votre situation

d’esclave n’était pas établie.

Troisièmement, vous avez invoqué un activisme politique en Belgique : dans un premier temps, lors

de l’introduction de votre demande en janvier 2019, vous vous réclamiez des mouvements IRA-Mauritanie

en Belgique et TPMN section Belgique. Mais lors de votre entretien du 21 mai 2021, vous avez expliqué
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vous être détaché idéologiquement du mouvement IRA, pour adhérer au mouvement « SPD », le Sursaut

Populaire Démocratique, mais vous avez déclaré être resté membre de TPMN (voir audition CGRA,

21.05.21, p.7). Lors de votre entretien suivant, vous avez expliqué faire partie du bureau des membres

fondateurs du SPD-Belgique et que vous y aviez une fonction de porte-parole et d’informateur des

membres (voir audition CGRA, 13.07.21, pp.2 et 3).

En ce qui concerne le mouvement IRA dont vous étiez membre jusqu’il y a peu, il ressort de vos

déclarations que vous vous êtes détaché de ce mouvement au profit d’un autre, comme susmentionné.

Vous avez versé une attestation de l’ancienne présidente du mouvement IRA-Mauritanie Belgique datée

du 2.12.2018 (voir farde « Inventaire des documents », pièce n°1). S’agissant de cet élément, le

Commissariat général considère que vous n’avez plus exprimé de craintes actuelles du fait d’avoir

appartenu à ce mouvement.

En ce qui concerne le mouvement SPD, vous avez versé récemment la liste des membres fondateurs

de la section en Belgique et votre nom y figure (voir farde « Inventaire des documents », pièce n°20). Il

n’est donc pas remis en cause que vous avez rejoint récemment ce mouvement nouvellement créé en

Mauritanie, par des personnes mécontentes de la manière dont le mouvement IRA se comportait vis-à-

vis des autorités mauritaniennes.

Reste à déterminer si vous risquez de subir des persécutions du fait de votre appartenance pour ce

mouvement en cas de retour en Mauritanie. Or, le Commissariat général considère que vous n’étayez

pas à suffisance, par des preuves documentaires ou par vos déclarations, le fait que ce mouvement SPD

est actuellement dans la ligne de mire des autorités. En effet, alors que la charge de la preuve vous

incombe, vous ne versez pas d’information objective qui démontre que les membres du SPD en

Mauritanie subissent des persécutions. Vous avez évoqué, comme unique problème vécu par ce

mouvement depuis sa création en février 2021, le fait qu’en avril 2021, une réunion du SPD qui se tenait

à Sebkha a été dispersée et des personnes ont été arrêtées (voir audition CGRA, 21.05.21, pp.7 et 8).

Vous ne versez aucun élément de preuve documentaire à ce sujet, par contre, le Commissariat général

a pu trouver les informations objectives qui se rapportent à cet événement (voir farde « Information des

pays », article du Cridem du 21.04.2021) : il en ressort que cette réunion a bien été dispersée par les

autorités et que deux personnes, le secrétaire général et le coordinateur régional, ont été emmenées au

commissariat pour une heure d’interrogatoire. Si cet incident est à déplorer, vu son caractère isolé et son

manque de gravité, il ne peut pas à lui seul permettre de considérer que les membres du nouveau

mouvement SPD sont poursuivis par les autorités et qu’il existe donc un risque que vous subissiez des

persécutions du fait que vous avez rejoint ce mouvement depuis la Belgique.

En ce qui concerne le mouvement TPMN, dont vous êtes membre de la section belge depuis 2015 (voir

audition CGRA, 21.05.21, pp.8 et 9), vous avez versé deux attestations, l’une du mouvement TPMN dont

le coordinateur est [B. W.], datée du 29.08.2019, l’autre du mouvement TPMN dont le président est [A.

D.], datée du 15.11.2018 (voir farde « Inventaire des documents », pièces n°2 et 3). Relevons que vous

participiez aux activités mais que vous n’avez pas de fonction particulière dans la section Belgique de

TPMN ; vous avez déclaré qu’en raison de la crise sanitaire liée au Covid, vous n’aviez plus la possibilité

de vous réunir, précisant que le 28 novembre (2020) a été la dernière manifestation organisée (voir

audition CGRA, 21.05.21, p.9).

Le fait que vous soyez actuellement membre du mouvement TPMN est établi. Le fait que vous ayez mené

des activités pour ce mouvement en Belgique, jusqu’au 28.11.2020 selon vos dires (idem, p.9), l’est

également. Relevons cependant que le Commissariat n’est pas parvenu à déterminer auquel des deux

mouvements TPMN existants vous vous identifiez, car d’une part, vos propos à ce sujet sont restés peu

clairs (idem, p.9) et d’autre part, vous avez versé des attestations provenant des deux mouvements. Pour

autant, le Commissariat général considère que ces éléments ne permettent pas de vous octroyer une

protection internationale.

Vous dites nourrir une crainte du fait de vos activités pour TPMN section Belgique car les autorités

pourraient vous créer des problèmes de ce fait. Cependant, vos propos ne correspondent pas à la réalité

objective qui prévaut en Mauritanie (voir farde « Information des pays », COI Focus Mauritanie, TPMN,

Présentation générale et situation des militants, 9.03.2021). En effet, si TPMN a été très actif en 2011 et

2012 en Mauritanie, depuis plusieurs années, les actions ne sont plus visibles et TPMN a pour principal

but de soutenir les autres organisations, en se ralliant à leurs évènements. En Mauritanie, le mouvement

ne fait plus parler de lui depuis 2016. Et selon les recherches menées au sujet des atteintes aux libertés

qui sont faites en Mauritanie, il n’a pas été permis de relever de cas qui concernaient des membres du
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mouvement TPMN (voir farde « Information des pays », COI Focus Mauritanie, IRA, Situation des

militants, 29.01.2021, dans lequel il est question également plus largement des libertés d’association, de

réunion et d’expression). Ainsi, il peut être conclu qu’actuellement, les autorités mauritaniennes ne sont

pas focalisées sur ce mouvement et sur ses membres.

De plus, si aujourd’hui le mouvement n’est pas encore autorisé, TPMN, en tant qu’association de défense

des droits des noirs de Mauritanie, sera aussi concernée par le changement de loi qui a été approuvé par

le Gouvernement et qui a été récemment adopté par Le Parlement mauritanien le 15 janvier 2021,

changement de loi qui vise à autoriser les associations à se déclarer sans nécessiter l’accord du

gouvernement, même si actuellement cette association n’est pas encore reconnue officiellement (voir

farde « Information des pays », COI Focus Mauritanie, IRA, Situation des militants, 29.01.2021 et COI

Focus Mauritanie, IRA, Présentation générale, 1.02.2021). Il ressort donc des informations objectives que

le seul fait d’être membre actif du mouvement TPMN ne permet pas l’octroi d’une protection internationale.

De même, vous n’êtes pas parvenu à démontrer en quoi, vous personnellement, vous seriez la cible

privilégiée de vos autorités nationales du fait de mener des activités pour la branche de TPMN active en

Belgique. En effet, outre le fait que vous n’avez pas de fonction visible au sein du mouvement et outre le

fait que le mouvement n’a plus eu d’activités en Belgique selon vos propres propos depuis novembre

2020, vous avez expliqué avoir mené des activités sur les réseaux sociaux, ce qui vous rend visible. Or,

le Commissariat général considère que votre visibilité n’est pas établie et ce pour les raisons développées

ci-dessous.

Afin de démontrer que vous êtes une cible pour l’Etat mauritanien vous dites faire des publications

Facebook, au moyen de vos deux comptes « [B. S.] » et « [B. SA.] », publications dans lesquelles vous

critiquez les actions du gouvernement. Vous dites avoir des craintes parce que vous publiez des

messages sur les réseaux sociaux (voir audition CGRA, 21.05.21, pp.9, 10 et 11 et audition CGRA,

13.07.21, p.8). Vous versez au dossier des extraits de votre profil Facebook avec des publications, des

extraits de commentaires sur d’autres pages Facebook sur la Mauritanie, dans lesquels des critiques

envers le pouvoir en place sont émises (voir farde « Inventaire des documents », pièces n°4, 14).

Pour étayer votre crainte, et démontrer que les personnes qui dénoncent l’action du gouvernement via les

réseaux sociaux sont poursuivies en justice et arrêtées, vous dites qu’en mars 2020, le Ministre de

l’Intérieur chargé de la sécurité nationale et le chef d’Etat-Major ont fait de déclarations selon lesquelles

tout personne, vivant à l’extérieur du pays postant des messages sur Facebook ou sur les réseaux

sociaux, sera identifiée et arrêtée pour être détenue et jugée si elle se présente sur le territoire mauritanien

; et vous dites que cette information est disponible sur un site de presse mauritanien « La révolution

Mauritanie » (voir audition CGRA, 21.05.21, p.11). Pour étayer ce fait, vous versez la capture d’écran de

cette publication datée du 28.02.2020 par la page « Mauritanie Révolution » (voir farde « Inventaire des

documents », pièce n°18).

Vous versez également une publication d’une page Facebook appelée « Soutien à la résistance

mauritanienne » datée du 4.03.2020 qui traite du cas d’une personne qui a été interpellée par la police à

Tekane pour avoir publié sur la discrimination raciale en Mauritanie (voir farde « Inventaire des documents

», pièce n°17).

Vous avez également expliqué lors de votre second entretien au Commissariat général que le président

mauritanien a déclaré à Rosso que ceux qui dénoncent l’action du gouvernement par Facebook ou par

Whatsapp seront arrêtés et traînés en justice ; vous ajoutez qu’une femme député d’un autre parti que le

parti au pouvoir voulait tenir une conférence de presse et que cela lui a été interdit. Quand il vous est

demandé si vous disposiez d’éléments de preuves concernant ces points, vous conseillez au

Commissariat général d’aller consulter la page Facebook « Page Mauritanie » (voir audition CGRA,

13.07.21, p.4). Cependant, la consultation de cette page (Page Mauritanie | Facebook) ne permet pas

d’accéder aux informations que vous suggérez. Il vous appartient, dans le cadre de votre demande, de

produire tous les éléments qui fondent votre crainte et en l’occurrence, en renvoyant uniquement à cette

page Facebook, vous ne vous efforcez pas d’étayer vos dires. Par ailleurs, pour fonder votre crainte, vous

parlez de personnes qui ont eu des problèmes en Mauritanie, mais force est de constater que ces cas

particuliers ne vous concernent pas personnellement (voir audition CGRA, 13.07.21, p.8).

Quand l’Officier de protection vous demande de revenir à votre situation personnelle afin de savoir en

quoi vous dérangeriez le pouvoir en place, vous avez répété, comme vous l’aviez déclaré à la page 4 de

votre entretien du 13 juillet 2021, que le président avait récemment dit à Rosso que ceux qui publiaient

sur les réseaux sociaux seront poursuivis en justice, ajoutant que vous faisiez partie de ces gens-là qui
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publient (voir audition CGRA, 13.07.21, p.9). Or, vous ne versez aucun élément preuve des propos tenus

par le Président mauritanien.

Ainsi, vu les informations objectives que vous versez pour étayer le fait que vous avez une réelle crainte

du fait de vos activités sur Facebook, il convient au Commissariat de se prononcer sur le fondement de

cette crainte et en conséquence, sur la visibilité que vous pourriez avoir sur les réseaux sociaux. Or, bien

que vous disiez que votre profil Facebook est public, donc accessible à tous (voir audition CGRA,

21.05.21, p.10), il ressort pourtant de la consultation de vos deux comptes Facebook que ces derniers

sont privés et ne sont pas accessibles à tout un chacun (voir farde « Information des pays », consultation

de vos comptes Facebook le 12.07.2021 et le 22.09.2021). Ainsi, la consultation de vos deux comptes

n’a pas permis d’établir que vous étiez visible sur les réseaux sociaux, comme vous l’avez allégué. Si

vous avez versé des extraits de vos publications sur Facebook (voir farde « Inventaire des documents »,

pièces n°4 et 14), force est de constater qu’elles ont été diffusées de manière restreinte à un certain

groupe comme l’indique le logo à côté de la date et de l’heure de la publication. Quant aux publications

publiques, que vous avez faites sur des pages comme « O.D.H Mauritanie », « Forum Mauritania.com »,

« Page Mauritanie », « TPMN », « Infos en Mauritanie » ou « Mauritanie Révolution », il ressort des

captures d’écran que vous versez qu’elles ont été peu partagées et likées et que dès lors, vous avez eu

relativement peu d’audience, ce qui ne vous rend pas plus visible pour autant. Il en est de même des

publications que vous avez faites sur vos comptes privés, en diffusion restreinte pour vos amis : le peu

d’audience constatée ne vous rend pas non plus spécifiquement visible pour eux non plus.

En conclusion de ce qui précède, le Commissariat général considère que votre visibilité d’opposant

pouvant déranger le pouvoir en place n’est pas établie et dès lors, votre crainte n’est pas fondée.

S’agissant de l’attestation émise par le coordinateur du mouvement TPMN, [B. W.], elle mentionne que

vous avez été « victime d’esclavage » et qu’en tant que « noir mauritanien, vous êtes dans le collimateur

des autorités » (voir farde « Inventaire des documents », pièce n°2). Cependant, relevons que vous avez

déclaré lui avoir raconté votre histoire lorsque l’auteur de cette attestation est venu en Belgique (voir

audition CGRA, 21.05.21, p.9) et dès lors, la force probante qui peut être accordée à ce document n’est

pas établie étant donné qu’il n’a pas été témoin de ce que vous disiez avoir vécu au pays. S’agissant de

l’attestation émise par le président de l’autre TPMN, [A. D.], qui vit en Mauritanie, étant donné que vous

n’êtes devenu membre de ce mouvement en Belgique qu’en 2015 et non pas au pays, ce dernier ne peut

que se baser sur vos dires pour affirmer, comme il le fait, que vous avez été « victime de rejet au

recensement » et que vous êtes « issu d’une famille dont les maîtres n’ont pas daigné vous apporter

soutien car ils vous considèrent comme rebelle ne voulant pas obéir à ses maîtres » (voir farde « Inventaire

des documents », pièce n°3). Ce document ne dispose donc pas non plus de la force probante nécessaire

pour étayer votre profil esclave ayant été refusé au recensement.

Dans son courrier du 3.09.2019 (voir farde « Inventaire des documents », pièce n°10), votre avocat

explique que dans un article de presse de Kabaru Jakka News du 17.06.2019, votre nom et votre photo

figurent, que vous êtes vu comme étant un participant à une manifestation de jeunes mauritaniens

membres de l’IRA en Belgique faisant campagne pour Biram Dah Abeid (voir farde « Inventaire des

documents », pièce n°6). Concernant cet article, relevons qu’il est daté du 17 juin 2019, soit d’avant les

élections présidentielles, que cette manifestation a pris place dans un contexte particulier pré-électoral,

et que vous n’avez pas déclaré que votre participation à cet événement avait eu des répercussions

négatives ensuite. En ce qui concerne l’article du Cridem intitulé « La section de TPMN à Bruxelles exige

des conditions meilleures pour le noir mauritanien » (voir farde « Inventaire des documents », pièce n°7),

force est de constater que si votre avocat explique que vous figurez sur la photo reprise dans l’article,

celle-ci est si petite qu’il n’est pas permis de vous identifier. Et si toutefois vous étiez à cette réunion,

l’article date du 16 mai 2018, soit il y a plus de trois ans et vous n’avez pas déclaré que cela avait eu une

conséquence négative pour vous. Le même constat peut être fait concernant l’article du Cridem intitulé «

Bruxelles : des mauritaniens manifestent devant la Commission Européenne » et daté du 18 juillet 2019

(voir farde « Inventaire des documents », pièce n°8).

Le 15 juillet 2021, votre conseil faisait parvenir un document reprenant une synthèse de la situation

actuelle concernant la répression des opposants politiques (voir farde « Inventaire des documents », pièce

n°19). Cette dernière avance des extraits d’arrêts du Conseil du contentieux des étrangers et des extraits

des COI Focus du Commissariat général susmentionnés dans cette décision. Après une lecture attentive

de cette synthèse, le Commissariat général ne se rallie pas à l’avis de votre avocat concernant la situation

actuelle. D’une part, il considère que vous n’avez pas convaincu que vous êtes un opposant politique

visible qui peut déranger le pouvoir en place en Mauritanie. D’autre part, le Commissariat général fait
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l’analyse suivante de la situation actuelle : il ressort de l’analyse de la situation objective que la République

Islamique de Mauritanie a connu des élections présidentielles le 22 juin 2019. La présidence a été

remportée par le Général Mohamed Ould Ghazouani, de l’UPR (Union pour la République). Si des

tensions post-électorales ont surgi au lendemain de ces élections, elles ont laissé rapidement la place à

un climat politique plus serein caractérisé, selon les propres déclarations du président de IRA-Mauritanie

Biram Dah Abeid, par un esprit « d’ouverture, de pondération et de modération », climat dans lequel les

autorités ont installé un dialogue avec les forces politiques de l’opposition.

Fin janvier 2020, on pouvait lire dans la presse qu’une rupture était en train de s’opérer entre le nouveau

président mauritanien et son prédécesseur Mohamed Ould Abdel Aziz. Hamady Lehbouss, cadre

dirigeant de l’IRA en Mauritanie, interrogé le 11 novembre 2019 sur les actions judiciaires menées à

l’encontre de leurs militants, a déclaré qu’à cette date, l’IRA ne comptait plus aucun militant en détention.

Depuis lors, cet homme a été engagé comme chargé de mission au sein du Ministère de l’Education tout

en restant dans le mouvement IRA-Mauritanie (pour plus de détails : voir farde « Information des pays »,

COI Focus Mauritanie, « L’initiative pour la résurgence du mouvement abolitionniste en Mauritanie (IRA

Mauritanie). Situation des militants », 29.01.2021 ; Mauritanie: un leader d'IRA nommé au ministère de

l'éducation | (senalioune.com)). Le 28 août 2020, a eu lieu une rencontre entre le leader du mouvement

IRA et le président actuel. A l’issue de cette dernière, Biram Dah Abeid a déclaré avoir trouvé chez le

président l’écoute nécessaire et une volonté d’instaurer des rapports réguliers avec l’opposition dans

l’intérêt de tous. Il a réitéré la demande de reconnaissance de tous les partis politiques et associations de

défense des droits de l’homme. Par la suite, un projet de loi qui abroge et remplace la loi n°64.098 du 9

juin 1964 relative aux associations a été approuvé le 16 septembre 2020 par le Conseil des Ministres

mauritanien. La principale modification concerne le passage du régime de l'autorisation préalable au

système déclaratif. Ainsi, n’importe quelle association, pour exister légalement, ne devra plus attendre

une autorisation des autorités. Cette étape vers la liberté d’association a été saluée par les organisations

de défense des droits de l’homme, dont l’IRA. Le 19 septembre 2020, le Conseil des Ministres a transmis

à l’étude le projet de loi au Parlement. Le 15 janvier 2021, le Parlement mauritanien a adopté le

changement de loi qui concerne les associations. Celles-ci ne devront plus attendre une autorisation

administrative de l’exécutif pour s’enregistrer, une déclaration de création leur permettra d’exister. En

février 2021, dans une interview qu’il a donnée, Biram Dah Abeid affirme que la situation des militants

IRA s'est significativement améliorée depuis l'arrivée au pouvoir d’Ould Ghazouani ; il s'exprime ainsi sur

la rupture de gouvernance entre le nouveau président Ould Ghazouani et l’ancien président Abdelaziz,

sur les relations de IRA-Mauritanie avec le pouvoir en place, sur la fin des "arrestations, de la torture et

du harcèlement" des membres de IRA-Mauritanie (Interview Exclusive avec Birame Dah Abeid / Le

Rénovateur (rapideinfo.biz) ).

Si des restrictions aux libertés civiles sont encore constatées à l’égard de certains activistes des droits de

l’homme en Mauritanie, et si IRA-Mauritanie et TPMN sont toujours en attente d’une reconnaissance

administrative, les informations objectives révèlent de manière très claire que les militants de IRA-

Mauritanie et les militants de TPMN ne sont pas actuellement la cible d’une persécution systématique des

autorités et qu’au contraire, leur situation s’est nettement améliorée depuis l’instauration des nouvelles

autorités en 2019. Plus de deux ans après les élections présidentielles, la situation politique pour les

membres de l’opposition dans sa globalité est apaisée et on observe qu’un changement de politique est

en train de se mettre en place en Mauritanie (voir farde « Information des pays », COI Focus Mauritanie,

« L’initiative pour la résurgence du mouvement abolitionniste en Mauritanie (IRA Mauritanie). Situation

des militants », 29.01.2021). Ainsi, le mouvement IRA-Mauritanie et le mouvement TPMN ne sont plus

particulièrement visés en terme de répression par les autorités mauritaniennes, et ne sont plus la cible de

celles-ci. Enfin, pour répondre à votre Conseil sur les extraits de jurisprudence du Conseil du contentieux

des étrangers, le Commissariat général renvoie aux arrêts récents suivants, lesquels concernent des

profils tels que le vôtre : arrêts n°250 839 et 250 840 du 11.03.2021, arrêt n°253 338 du 22.04.2021 et

arrêt n°257 683 du 6.07.2021.

En ce qui concerne le rapport Asylos de mars 2019 (voir farde « Inventaire des documents », pièce n°9),

constatons premièrement que les sources de ce rapport sont antérieures à février 2019, excepté l’échange

d’emails avec la responsable de IRA Mauritanie qui date de février 2019, soit il y a plus de deux ans et

demi. Et, rappelons que les élections présidentielles ont eu lieues en juin 2019 avec comme conséquence

un changement de régime. Ce rapport contient plusieurs extraits de rapports internationaux ou de

d’articles de presses sur la situation des opposants en Mauritanie et deux photos prises lors d’une

manifestation le 22 juillet 2016, afin d’attester que les manifestants devant l’ambassade mauritanienne en

Belgique sont filmés. Le Commissariat général remarque que vous n’êtes pas cité directement dans ce

rapport qui ne vous concerne pas directement et que celui-ci est antérieur aux informations objectives à
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la disposition du Commissariat général (voir supra). Il ne permet donc pas d’augmenter la probabilité que

vous puissiez bénéficier d’une protection.

Et enfin, l’enveloppe que vous avez déposée en original atteste que vous avez reçu du courrier provenant

de Nouakchott, laquelle n’apporte aucun éclairage sur votre demande de protection, si ce n’est que vous

avez des contacts avec une personne qui vit en ville, à Nouakchott, alors que vous présentiez un profil

esclave du milieu rural du sud de la Mauritanie (voir farde « Inventaire des documents », pièce n°11).

En conclusion, il appert que les motifs développés imposent au Commissariat général de considérer

qu’aucune des craintes invoquées par vous n’est fondée. Dès lors que vous n’en invoquez aucune autre

(voir audition CGRA, 13.07.2021, p.9), il n’est pas possible de considérer qu’il existe à votre égard, en

cas de retour dans votre pays d’origine, une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la

Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La requête

2.1. Le requérant confirme le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision

entreprise.

2.2. Dans un moyen unique, il invoque la violation des dispositions et principes suivants :

« • Violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

• Violation des articles 4 et 20 de la Directive Qualification ;

• Violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 48/8, 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers,

• Violation de l’article 4 de l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat

général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ;

• Violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs,

• Violation du principe général de bonne administration, dont notamment du devoir de prudence et erreur

manifeste d’appréciation ».

2.3. Dans une première branche, il invoque son profil particulier.

2.3.1. Il soutient que sa vulnérabilité est établie à suffisance et reproche à la partie défenderesse de ne

pas avoir suffisamment pris en considération les attestations psychologiques suivantes :

« Attestation dd. 24/10/2019 de Monsieur [V.], psychothérapeute ;

Attestation dd. 24/02/2020 de Monsieur [V.], psychothérapeute ;

Attestation dd. 17/05/2021 de Monsieur [V.], psychothérapeute et du Dr [B.], psychiatre ;

Attestation dd. 15/11/2021 de Monsieur [V.], psychothérapeute (pièce 3) ; »

dont il ressort qu’il souffre des symptômes et séquelles suivants :

« Troubles post-traumatiques chroniques, associés à des formes d'angoisses psychotiques ;

Troubles du sommeil et frayeurs diurnes et nocturnes ;

Hallucinations auditives et visuelles ;

Troubles psychopathologiques structurels (troubles psychotiques) ;

Troubles psychopathologiques induits (traumatismes, tortures, mauvais traitements) ;

Symptômes psychotiques envahissants ;

Forte inhibition sociale ;

Comportement craintif, effacé ; »
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2.3.2 Après avoir rappelé le contenu de plusieurs dispositions dont il invoque la violation, le requérant fait

encore valoir que ses besoins procéduraux n’ont pas été suffisamment pris en considération lors de ses

demandes de protection internationales précédentes, car il n’a notamment pas été suffisamment mis en

confiance par l’officier de protection pendant son audition. Il affirme également avoir bénéficié d’un soutien

psychologique dès son arrivée en Belgique mais que ce soutien n’est devenu régulier qu’en 2019,

l’attestation mentionnant une reprise de son suivi thérapeutique. Il affirme encore que le syndrome post

traumatique dont il établit souffrir, d’une part, conduit à alléger la charge de la preuve pesant sur lui et,

d’autre part, contribue à démontrer qu’il a été victime de traite des êtres humains et d’esclavagisme en

Mauritanie. A l’appui de son argumentation, il cite différents arrêts de la Cour européenne des Droits de

l’Homme.

2.4. Dans une deuxième branche, il critique les motifs de l’acte attaqué mettant en cause la réalité de

son ancien statut d’esclave.

2.4.1. Il conteste essentiellement la pertinence des anomalies relevées dans ses dépositions antérieures

concernant sa vie d’esclave au regard des souffrances psychiques dont il établit souffrir. Il souligne en

particulier que l’attestation du 24 février 2020 mentionnait déjà la présence de divers symptômes

susceptibles d’avoir un impact sur sa capacité de restitution, en particulier des difficultés à s’exprimer et

que l’attestation du 15 novembre 2021 jointe au recours l’affirme de manière claire. Il fait également valoir

que ces attestations constituent un commencement de preuve des persécutions subies. Il invoque en sa

faveur l’application de la présomption instaurée par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 (sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après dénommée « la loi

du 15 décembre 1980 ») et rappelle la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’homme

imposant de dissiper tout doute en présence de documents médicaux quant à la cause de sévices

constatés.

2.4.2. Il souligne encore que son récit est corroboré par le « récit de vie » déposé à l’appui de sa

quatrième demande de protection, récit qu’il a élaboré dans le cadre de sa thérapie. Il fait valoir que les

divergences relevées par la partie défenderesse entre ce récit et ses déclarations de 2012 sont

insignifiantes et qu’elles portent en outre sur des points à propos desquels aucune question précise ne

lui avait été posée en sorte qu’il s’agit plutôt d’informations complémentaires que d’incohérences.

2.4.3. Il souligne également que ses dépositions sont cohérentes et empreintes de vécu.

2.4.4. Il invoque encore une crainte exacerbée liée à son statut d’esclave « qui fait obstacle à toute

perspective de retour dans son pays ». A l’appui de son argumentation, il invoque notamment des

recommandations du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et du « rapporteur

spécial contre la torture ».

2.4.5. Dans un dernier point intitulé « risque objectif de persécution en cas de retour », il fait valoir qu’en

cas de retour en Mauritanie, il ne disposera pas de protection effective auprès de ses autorités nationales.

A l’appui de son argumentation, il cite différentes sources et un arrêt du Conseil.

2.5. Il conteste ensuite la pertinence des motifs de l’acte attaqué concernant sa crainte « en tant que

réfugié sur place ». Il rappelle tout d’abord la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme

concernant les quatre indicateurs à prendre en considération lors de l’examen de la crainte d’un réfugié

« sur place », à savoir « […]

 L’éventuel intérêt, par le passé, des autorités pour ces individus ;

 L'appartenance de ces individus à une organisation s’opposant au régime en place et la mesure

dans laquelle cette organisation est ciblée par le gouvernement ;

 La nature de l’engagement politique de ces individus dans leur pays de résidence ;

 Les liens personnels ou familiaux avec des membres éminents de l’opposition en exil ; »

Il expose ensuite en quoi ces quatre indicateurs se vérifient en ce qui le concerne. Il commence par

rappeler que ces quatre indicateurs ne sont pas cumulatifs et admet que son militantisme actuel ne

s’inscrit pas dans la prolongation d’un militantisme commencé dans son pays d’origine. S’agissant du

deuxième indicateur, il fait valoir que les informations recueillies par la partie défenderesse doivent être

nuancées et qu’elles ne permettent pas de conclure, comme le fait l’acte attaqué, qu’en raison de

l’évolution politique récente en Mauritanie, le requérant ne peut pas se prévaloir d’une crainte de
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persécution liées aux organisations politiques dont il établit être membre en Belgique. A l’appui de son

argumentation, il cite divers articles de presse, des extraits du rapport versé par la partie défenderesse

au dossier administratif et un arrêt du Conseil (CCE 250 279 du 2 mars 2021). S’agissant du troisième

indicateur, il expose que son activité politique s’est intensifiée depuis la clôture de sa troisième demande

d’asile. Il souligne notamment qu’il est devenu membre fondateur du SPD ainsi que porte-parole pour ce

mouvement et qu’il a rejoint le bureau du TPMN en qualité d’adjoint à l’organisation. Il souligne que la

partie défenderesse ne met pas en cause la réalité de ces fonctions, visibles sur internet, mais s’abstient

de les analyser dans l’acte attaqué. Il cite encore différents extraits d’articles à l’appui de son

argumentation. S’agissant du quatrième indicateur, le requérant fait valoir qu’il est en contact avec des

personnalités importantes de l’opposition en raison de son engagement politique et fait grief à la partie

défenderesse de ne pas avoir procédé à des investigations concernant cet élément. Il déduit de ce qui

précède que trois des quatre indicateurs précités sont établis en ce qui le concerne.

2.6. Dans une troisième branche, il critique les motifs de l’acte attaqué concernant le recensement. Il

conteste la pertinence des motifs mettant en cause la crédibilité de ses dépositions à ce sujet puis fait

valoir que diverses sources, dont les informations recueillies par la partie défenderesse, confirment les

difficultés auxquelles sont confrontées les « Négro-Mauritaniens » désireux de se faire recenser (requête,

p.37-39).

2.7. En conclusion, le requérant prie le Conseil :

« A titre principal, accorder au requérant le statut de réfugié ou, à tout le moins, le bénéfice de la
protection subsidiaire,
A titre subsidiaire, réformer la décision attaquée et prendre en considération la demande d'asile du
requérant,
A titre infiniment subsidiaire, annuler la décision attaquée et renvoyer la cause au CGRA pour
investigations supplémentaires, »

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 Le requérant joint à sa requête les documents énumérés comme suit :

« 1. Décision attaquée ;

2. Attestation du BAJ :

3. Attestation dd. 15/11/2021, de Monsieur [A. V.], psychothérapeute ;

4. Chez Vlane, « Le député Kadiata Malick Diallo s'inquiète pour l'avenir du pays », dd.

02/07/2021, disponible sur https://www.chezvlane.com/Le-depute-Kadiata-Malick-Diallo-sinquiete-

pour-l-avenir-du-pavs a23715.html ;

5. Minority Rights, « MRG préoccupé par les récentes arrestations liées à la lutte contre

l’esclavage en Mauritanie », dd. 28/04/2021, disponible sur

https://minoritvrights.org/2021/04/28/mauritania-fr/ ;

6. Agence Ecofin « Mauritanie : le président El-Ghazouani a l'intention de renforcer le contrôle

d'Internet », dd. 06/07/2021, disponible sur https://www.agenceecofin.com/comm/0607-

89853-mauritanie-le-president-el-ghazouani-a-l-intention-de-renforcer-le-controle-d-internet ;

7. Cridem « Liberté d’expression : Arrestation de Mohamed Vall Talebna » dd. 16/09/2021,

disponible sur https://cridem.Org/C lnfo.php?article=749140 ;

8. Initiatives News « IRA-Mauritanie : l’irrésistible recours à la torture Notice d’alerte sur les

détentions, à R'Kiz 2 octobre 2021 » dd. 02/10/2021, disponible sur

https://initiativesnews.com/amauritanie-lirresistible-recours-a-la-torture-notice-dalerte-sur-lesdetentions-

a-rkiz-2-octobre-2021 / ;

9. Cridem, « Mauritanie : sanctions sévères cotre ceux qui insultent le Président de la

République », dd. 15/07/2021, disponible sur https://cridem.org/C_lnfo.php?article=747130 ;

10. CRIDEM, « Nouadhibou : le blogueur Hamda Ould Oubeidallah déféré en prison », dd.

26/10/2021, disponible sur https://cridem.org/C_lnfo.php?article=750526 ;

11. Communiqué de presse du SPD dd. 19/03/2021 et note d’information du SPD dd.

15/04/2021 ;

12. Publication de la liste du bureau de TPMN Belgique, suite à PAG du 22/08/2021 sur

Facebook ;

13. Courriel dd. 26/10/2021 adressé au CGRA (et annexes) ;

14. Courriel dd. 25/08/2021 adressé au CGRA et article de Senalioune intitulé
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«Mauritanie/communiqué de presse: le SPD se déploie en Belgique», dd. 24/08/2021,

disponible sur https://senalioune.com/mauritanie-communique-de-presse-le-spd-se-deploie-enbelgique/;

15. SENALIOUNE, « SPD : Recul grave des libertés en Mauritanie sur fond d’incompétence du

gouvernement », dd. 21/04/2021, disponible sur https://senalioune.com/spd-recul-grave-deslibertes-

en-mauritanie-sur-fond-dincompetence-du-gouvernement/ ;»

3.2 Par télécopie du 15 juin 2022, soit la veille de l’audience, le requérant adresse au Conseil une note

complémentaire accompagnée des documents inventoriés comme suit (dossier de procédure (pièce 6 du

dossier de procédure) :

« - Attestation du SPD dd. 11/05/2022 ;

- Témoignage de [B. T.] ;

- Publications Facebook du requérant ;

- Communiqué du SPD dd. 26/01/2022 ;

- Exemples de publications Facebook du SPD Belgique ;

- Cridem, « Communiqué d'Armepes-France sur les évènements de Bababé en Mauritanie » dd.

03/12/2021, disponible sur https://cridem.org/C_Info.php?article=751858 ;

- Senalioune, « Déclaration suite aux arrestations de Bababé du 28 novembre 2021 », dd. 02/12/2021,

disponible sur https://senalioune.com/declaration-suite-aux-arrestations-de-bababe-du-28-novembre-

2021/ ;

- Cridem, « Communiqué - Événements douloureux à Bababe: la CVE condamne fermement », dd.

29/11/2021, disponible sur https://cridem.org/C_Info.php?article=751640 ;

- Sahara Medias, « Mauritanie : la loi sur la protection des symboles de l’état approuvée par le

parlement », dd. 10/11/2021, disponible sur https://fr.saharamedias.net/mauritanie-la-loi-sur-la-

protection-des-symboles-de-letat-approuvee-par-le-parlement/ ;

- Cridem, « Interdiction des activités et réunions sauf pour les partis politiques et organisations de la

société civile », dd. 08/06/2022, disponible sur https://cridem.org/C_Info.php?article=757163 ; »

3.3 Le Conseil constate que ces documents répondent aux conditions légales et il les prend en

considération.

3.4 Par télécopie du 27 juin 2022, le requérant adresse au Conseil une note complémentaire à laquelle il

joint la copie d’un email rédigé par B. T. (dossier de procédure, pièce 8).

3.5 Le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 39/76, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, « (...)

Les parties peuvent lui communiquer des éléments nouveaux jusqu'à la clôture des débats par le biais

d'une note complémentaire. (...) ». Cette disposition n’autorise la production d’un nouvel élément que

jusqu’à l’audience ; elle ne permet pas cette possibilité postérieurement à la clôture des débats. En

conséquence, le Conseil estime ne pas devoir tenir compte de cette pièce.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié »

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion,

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de ce pays ».

4.2 A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque des craintes liées à

différents éléments. Il déclare tout d’abord craindre d’être contraint par son ancien maître de revenir à son

statut d’esclave. Il affirme également craindre de ne pas être recensé et en conséquence de ne pas

pouvoir disposer de documents d’identités mauritaniens et d’être privé de ses droits civils. Il déclare enfin

craindre d’être poursuivi par les autorités mauritaniennes en raison de son engagement politique en

Belgique au sein de divers mouvements liés à l’opposition mauritanienne.

A. Statut d’esclave



X - Page 15

4.3 Le Conseil se penche tout d’abord sur la crainte invoquée par le requérant d’être à nouveau soumis

à l’esclavage en cas de retour en Mauritanie.

4.3.1 Le Conseil rappelle d’emblée que cette crainte repose sur les mêmes faits que ceux invoqués par

le requérant dans le cadre de ses deux premières demandes de protection internationale. La partie

défenderesse fondait sa décision datée du 28 juin 2012 sur deux types de motifs. Elle constatait tout

d’abord que le récit du requérant était incompatible avec les informations objectives qu’elle produisait en

ce que la situation qu’il décrivait ne pouvait « correspondre à celle d’un esclave mauritanien au sens

traditionnel du terme » (décision du 28 juin 2012, p. 2). Le Commissaire général relevait ensuite diverses

anomalies dans les dépositions du requérant, lui reprochant en substance la pauvreté de son récit au

regard des quarante années passées au sein de la famille qu’il déclarait avoir été contraint de servir. Cette

première demande de protection internationale s’est clôturée par l’arrêt du Conseil n° 92 021 du 23

novembre 2012 bénéficiant de l’autorité de la chose jugée. Cet arrêt constatait notamment ce qui suit :

« […]

A cet égard, la lecture du rapport d’audition du 19 juin 2012 et des informations recueillies à l’initiative de

la partie défenderesse (dossier administratif, pièces 4 et 16) établit sans ambigüité le caractère imprécis

et invraisemblable des propos que le requérant tient au sujet de son état d’esclave de naissance au sens

traditionnel du terme, de son maître, des membres de la famille et des autres esclaves de celui-ci ainsi

que de sa vie quotidienne chez ledit maître, d’une part ; d’autre part, le Conseil n’est nullement convaincu

par l’explication de la requête selon laquelle les incohérences reprochées au requérant résultent de sa

peur, de sa méfiance ou de l’effet de traumatismes passés, la partie requérante n’étayant en outre

nullement son argumentation à cet égard.

[…] ».

4.3.2 S’agissant de la deuxième demande de protection internationale du requérant, celle-ci a été

introduite le 12 mars 2013 et s’est clôturée par une décision de refus prise par la partie défenderesse le

29 avril 2013 contre laquelle aucun recours n’a été introduit. A l’appui de cette deuxième demande, le

requérant invoquait les mêmes faits et présentait comme nouvel élément une copie d’un avis de recherche

attestant les poursuites dont il faisait l’objet de la part tant de son ancien maître que des autorités

mauritaniennes. Dans sa décision, la partie défenderesse remettait notamment en cause l’authenticité du

document en question et refusait de lui reconnaître la moindre force probante pour différentes raisons, en

particulier les circonstances opaques dans lesquelles cet avis de recherche a été obtenu, le caractère

illégal d’un tel document en raison de l’abolition de l’esclavage en Mauritanie érigé en infraction pénale

depuis 2007, le non-recours aux avis de recherche dans la procédure pénale mauritanienne, la présence

de diverses anomalies matérielles et le caractère confidentiel d’un tel document.

4.3.3 Dès lors que l’arrêt du Conseil du 23 novembre 2012 concluait à l’absence de crédibilité des faits

invoqués par le requérant, la question qui se pose dans le cadre de la présente procédure consiste à

déterminer si les nouveaux éléments produits à l’appui de sa quatrième demande d’asile sont de nature

à restaurer la crédibilité défaillante de son récit initial.

4.3.4 A cet égard, le requérant expose en substance dans son recours que son état de vulnérabilité a eu

une incidence sur sa capacité à relater les faits qu’il invoque. Il soutient également que « cette fragilité

psychologique extrême doit également s’analyser comme un nouvel élément démontrant que le requérant

a été victime de traite des êtres humains et d’esclavagisme en Mauritanie » (requête, p. 7). Il affirme enfin

que les déclarations recueillies au cours des deux entretiens personnels ayant eu lieu dans le cadre de

sa quatrième demande de protection internationale ainsi que le récit de vie qu’il a rédigé au cours de son

suivi thérapeutique démontrent à suffisance qu’il a été victime de l’esclavage en Mauritanie (requête, p.

15).

4.3.5 Le requérant produit différentes attestations psychologiques du service de santé mentale « Ulysse »

à l’appui de sa demande de protection internationale ainsi qu’un récit de vie rédigé dans le cadre du même

suivi thérapeutique. Les trois premières attestations qui datent du 24 octobre 2019, du 24 février 2020 et

du 17 mai 2021 figurent au dossier administratif. Les deux premières ont été rédigées par le

psychothérapeute A. V. et la dernière a été coécrite avec le psychiatre R. B. La quatrième attestation

figure au dossier de la procédure. Elle a également été rédigée par le psychothérapeute A. V. et date du

15 novembre 2021. Ces différents documents font état chez le requérant de troubles du sommeil, de
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frayeurs diurnes et nocturnes, de symptômes psychotiques envahissants, d’une attitude effacée et de

difficultés à s’exprimer liées à un faible niveau socio-éducatif, à une pauvreté syntaxique ainsi qu’à des

troubles psychopathologiques structurels et induits. Ils attestent également de troubles post-traumatiques

chroniques associés à des formes d’angoisses de type psychotique. Les auteurs considèrent en outre

que « Le statut de victime de l’esclavage nous apparaît comme difficile à discuter au vu de son profil et

de sa manière caractéristique d’aborder son vécu » (attestation du 17 mai 2021). Ils qualifient également

le requérant de « personne hautement vulnérable pour laquelle des moyens procéduraux spéciaux sont

requis pour l’analyse de sa demande de protection » (Ibidem).

4.3.6 A cet égard, deux questions se posent. D’une part, le requérant souffre-t-il de troubles psychiques

susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de manière cohérente les faits invoqués à l’appui de sa

demande de protection internationale et, d’autre part, les troubles constatés ont-t-ils pour origine les faits

relatés pour justifier la crainte alléguée ?

4.3.7 Le Conseil souligne tout d’abord que la première audition réalisée au Commissariat général date du

19 juin 2012, c’est-à-dire plus de sept années avant le début d’un suivi psychologique régulier au sein du

service de santé mentale « Ulysse ». Le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les différentes

attestations psychologiques, d’éléments démontrant à suffisance que le requérant se trouvait à cette

période dans l’incapacité de présenter de manière cohérente les faits invoqués à l’appui de sa première

demande de protection internationale. Au contraire, le Conseil observe qu’il ne ressort nullement du

rapport d’audition du 19 juin 2012, que celui-ci aurait éprouvé des difficultés majeures à répondre aux

questions posées. De même, l’avocat qui accompagnait le requérant lors de cet entretien n’a formulé

aucune remarque quant à la manière dont il s’est déroulé. Le Conseil relève que ce même constat

s’applique aux cinq entretiens menés par le Commissariat général au cours des quatre demandes de

protection internationale du requérant qui ont toutes été déclarées recevables. Le Conseil observe en

outre que le contenu du récit de vie réalisé par le requérant dans le cadre de son suivi thérapeutique au

service de santé mentale « Ulysse » en 2020 ne varie pas significativement quant aux éléments essentiels

du récit produit par le requérant lors de sa première audition. Or, ce récit de vie est, selon l’attestation du

15 novembre 2021, le résultat de plusieurs mois de travail approfondi et peut donc être considéré comme

ayant été produit dans des circonstances particulièrement favorables. Cette constatation tend donc à

montrer que les déclarations recueillies au cours de ce premier entretien correspondent à ce que voulait

exprimer le requérant qui a par ailleurs eu de multiples occasions de fournir des explications aux griefs

qui lui sont faits. Le Conseil constate cependant que ce récit n’apporte que peu d’informations

circonstanciées concernant le vécu quotidien du requérant au sein de la famille qu’il déclare avoir dû servir

pendant près de quarante ans, montrant de la sorte que les lacunes de son récit initial ne peuvent être

imputées aux seules conditions d’audition ou à son état de vulnérabilité. Le Conseil souligne encore que

le motif pertinent de la première décision rendue par la partie défenderesse le 28 juin 2012 concernant

l’incompatibilité de la situation d’esclavage décrite par le requérant avec les informations objectives

fournies par le Commissariat général ne peut trouver une réponse utile dans l’invocation des difficultés à

produire un récit cohérent.

4.3.8 S’agissant ensuite du récit de vie produit par le requérant dans le cadre de son suivi thérapeutique

au sein du service de santé mentale « Ulysse », le Conseil rappelle d’emblée qu’un tel document ne

possède en aucune manière une force probante comparable à celle d’un entretien personnel réalisé au

Commissariat général, ledit entretien étant soumis à une stricte règlementation et présentant de solides

garanties procédurales. Le Conseil constate ensuite à l’instar de la partie défenderesse que ce récit

comporte différentes contradictions avec les évènements narrés en 2012, notamment la mention faite à

un oncle maternel, alors que le requérant avait affirmé lors de son premier entretien personnel que sa

mère était fille unique (rapport d’audition du 19 juin 2012, p. 8), mais également des divergences

majeures. Ainsi, le Conseil ne peut s’expliquer que le requérant ait omis de signaler lors de son premier

entretien que B. T. était accompagné d’une autre personne (A. E. B.) lorsqu’ils se sont rencontrés.

L’absence de mention de ce deuxième homme est d’autant plus surprenante que le requérant a fourni

une série de détails nettement moins significatifs au sujet de sa rencontre avec B. T. et que de

nombreuses questions lui ont été posées à ce sujet, s’agissant d’un évènement central de son récit. Le

Conseil constate également que les divergences relevées dans l’acte attaqué par la partie défenderesse

entre les deux récits se vérifient à la lecture des documents en question. Le Conseil ne peut se rallier à

l’argumentation de la partie requérante qui qualifie ces divergences « d’informations complémentaires »

découlant d’une description plus fine et détaillée de la réalité (requête, p. 13). De manière plus générale,

le Conseil constate que si le requérant a effectivement apporté des détails supplémentaires dans son récit

de vie, notamment au sujet de certains épisodes traumatisants qu’il déclare avoir vécu, ce document

n’apporte nullement un éclairage nouveau de nature telle qu’il permettrait de remettre en question
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l’évaluation de la crédibilité réalisée dans le cadre des deux premières demandes de protection

internationale. Il résulte de ce qui précède que ce document ne peut pas restaurer la crédibilité défaillante

des faits qu’il invoque.

4.3.9 La même conclusion s’impose concernant les déclarations du requérant au sujet de son vécu

d’esclave en Mauritanie recueillies au cours de ses deux derniers entretiens personnels. En particulier, le

Conseil n’aperçoit pas en quoi les souvenirs que le requérant relate au sujet de ses expériences en

brousse comme jeune berger serait de nature à établir le lien d’esclavage allégué à l’égard d’un maure

blanc.

4.3.10 S’agissant ensuite de la force probante qui peut être reconnue aux différentes attestations

psychologiques et médicale figurant au dossier administratif et au dossier de la procédure dans

l’évaluation de la crédibilité du récit du requérant, le Conseil évalue ces documents psychologiques

comme étant des pièces importantes versées au dossier et il tient pour établi que le requérant souffre des

différents symptômes et troubles repris dans le paragraphe 4.3.5 du présent arrêt. En revanche, le Conseil

souligne que les médecins et psychologues n’ont pas la compétence, que la loi du 15 décembre 1980

confère aux seules instances d’asile, d’apprécier la cohérence et la plausibilité des déclarations du

requérant relatives aux circonstances de fait, de lieu et de temps dans lesquelles des maltraitances ont

été commises, et aux raisons pour lesquelles elles l’ont été. Ces circonstances peuvent en effet

uniquement leur être connues à travers le récit du requérant, patient qu’ils ont en outre rencontré plusieurs

années après son arrivée en Belgique. Si ces auteurs exposent les raisons qu’ils estiment à l’origine de

la souffrance psychique du requérant, il ne peut s’agir que de suppositions. En l’espèce, le Conseil

n’aperçoit pas, à la lecture des attestations produites, en quoi les troubles décrits seraient d’une spécificité

telle qu’ils permettraient de conclure à une forte présomption de traitement contraire à l’article 3 de la

Convention européenne des droits de l’homme. Ainsi, dans la seule attestation rédigée conjointement par

un psychologue et un médecin psychiatre, les auteurs déclarent que le tableau des séquelles constatées

est « plus que probablement » lié aux mauvais traitements que le requérant « a eu à subir en tant

qu’esclave depuis sa naissance, pendant des dizaines d’années ». A la lecture de cette attestation, le

Conseil n’aperçoit cependant aucune indication de nature à l’éclairer sur les éléments les ayant conduit à

conclure à cette forte probabilité.

4.3.11 En outre, au vu des déclarations du requérant, des pièces qu’il a déposées, de son profil individuel

ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, aucun élément ne laisse

apparaître que les séquelles psychologiques, telles qu’attestées par les documents déposés, pourraient

en elles-mêmes induire dans son chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteinte grave

en cas de retour dans son pays d’origine. En l’espèce, le requérant n’établit nullement qu’il a été persécuté

au sens de la Convention de Genève, pas plus qu’il n’a subi des atteintes graves au sens de l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.

4.3.12 S’agissant enfin du témoignage de B. T. du 22 mars 2022 (note complémentaire du 14 juin 2022,

document 2) dans lequel celui-ci affirme que le requérant « a vécu les affres de l’esclavage », le Conseil

estime que le caractère particulièrement vague des propos qui y sont consignés combiné à la tardiveté

avec laquelle ils ont été produits, à savoir plus de dix ans après le départ du requérant de son pays,

empêchent de lui reconnaître une force probante suffisante pour restaurer la crédibilité défaillante du récit

du requérant.

4.3.13 Au vu de ce qui précède, il apparaît que le requérant n’établit pas la réalité de son ancienne

condition d’esclave qu’il invoque pour justifier sa crainte de persécution. Il n’y a par conséquent pas lieu

d’examiner plus avant la pertinence des autres motifs de la décision attaquée, ni les arguments de la

requête qui s’y rapportent, en particulier ceux relatifs à la crainte exacerbée du requérant et au risque

objectif de persécution en cas de retour, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une

autre conclusion.

B. Recensement

4.4 Le Conseil examine ensuite la crainte du requérant de ne pas pouvoir se faire recenser par ses

autorités nationales et de ne pas pouvoir disposer de documents d’identité mauritaniens.

4.4.1 La partie défenderesse développe dans la décision querellée les motifs qui la conduisent à

considérer que cette crainte n’est pas fondée. Elle soutient tout d’abord ne pas être convaincue par les

tentatives infructueuses du requérant de se faire enrôler avant le début de la campagne de recensement
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lancée par les autorités mauritaniennes en 2011. Elle expose ensuite que la procédure de recensement

en question est toujours en cours et qu’elle s’est assouplie à certains égards. Elle affirme enfin que la

crainte de ne pas parvenir à se faire enrôler relève de la simple possibilité et que les démarches que le

requérant déclare avoir entreprises, à savoir envoyer deux mails à l’ambassade de Mauritanie à Paris, ne

suffisent pas à démontrer que les autorités mauritaniennes refuseront effectivement de le recenser.

4.4.2 Le Conseil constate que ces motifs se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinents.

Il constate par ailleurs que ces motifs ne sont pas utilement rencontrés en termes de requête.

4.4.3 A cet égard, le Conseil rappelle tout d’abord que la simple invocation de rapports faisant état, de

manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un pays à l’encontre de

membres d’un groupe ethnique ou racial, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays qui est

membre de ce groupe a des raisons de craindre d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons

de craindre d’être persécuté ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions

au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi le requérant ne procède pas en l’espèce.

En effet, les arguments développés dans la requête ainsi que l’ensemble des informations déposées par

les parties au sujet du recensement ne permettent pas de conclure que tous les membres de la

communauté « Négro-Mauritanienne » sont privés de recensement ou délibérément empêchés de se faire

recenser par les autorités mauritaniennes. En outre, la partie requérante ne démontre pas l’existence de

circonstances personnelles particulières qui l’empêcheraient de se faire recenser en cas de retour en

Mauritanie. A cet égard, le requérant affirme notamment que la mention sur son acte de naissance d’une

filiation paternelle alors qu’il est de père inconnu rendrait impossible son recensement et que l’absence

de documents d’identité de sa mère constituerait un obstacle supplémentaire dans l’accomplissement des

démarches réalisées à cette fin. Le Conseil, qui rappelle que les dépositions du requérant au sujet de son

statut d’esclave n’ont pas été estimées crédibles, constate que la mention précitée sur son acte de

naissance n’est pas non plus compatible au statut que ce dernier revendique d’enfant non reconnu par

son père. Par conséquent, cet argument ne peut pas convaincre le Conseil des difficultés auxquelles il

déclare craindre de faire face en raison du caractère douteux de sa filiation.

4.4.4 Ensuite, si le Conseil ne peut pas exclure qu’il existe certains obstacles à se faire recenser, il ne

ressort en revanche pas des informations déposées par les parties que les personnes présentant le profil

du requérant seraient systématiquement confrontées à de tels obstacles. En l’espèce, le Conseil estime

que le requérant reste en défaut d’établir qu’il a récemment effectué des démarches complètes et

sérieuses afin de se faire enrôler. Or, il ressort des informations objectives déposées par la partie

défenderesse que les procédures d’enrôlement sont toujours en cours. De plus, il existe des voies de

recours possibles en cas de refus.

4.4.5 En conséquence, la crainte de persécution que le requérant lie au fait de ne pas pouvoir se faire

recenser en cas de retour en Mauritanie n’est pas fondée.

C. Engagement politique en Belgique

4.5 Le Conseil examine enfin la crainte du requérant liée à son activisme politique en Belgique. Celui-ci

soutient en substance que son engagement politique au sein des mouvements « TPMN Belgique »,

« SPD Belgique » et « IRA Belgique » aurait pour conséquence qu’il risquerait d’être persécuté par les

autorités mauritaniennes en cas de retour dans son pays d’origine. La question qui se pose est dès lors

de déterminer si le requérant peut être considéré comme « réfugié sur place ».

4.5.1 A cet égard, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés déduit notamment de la

définition du réfugié que donne la Convention de Genève qu’ « Une personne devient réfugié « sur place

» par suite d’événements qui surviennent dans son pays d’origine pendant son absence ». Il précise qu’

« Une personne peut devenir un réfugié « sur place » de son propre fait, par exemple en raison des

rapports qu'elle entretient avec des réfugiés déjà reconnus comme tels ou des opinions politiques qu'elle

a exprimées dans le pays où elle réside. La question de savoir si de tels actes suffisent à établir la crainte

fondée de persécution doit être résolue à la suite d'un examen approfondi des circonstances. En particulier

il y a lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la connaissance des autorités du pays d'origine et de quelle

manière ils pourraient être jugés par elles » (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer

le statut de réfugié, Genève, réédition, 1992, pages 23 et 24, §§ 95 et 96). Il ajoute qu’ « En pareil cas, il

faut, pour apprécier le bien-fondé de ses craintes, examiner quelles seraient pour un demandeur ayant

certaines dispositions politiques les conséquences d’un retour dans son pays » (ibid., page 21, § 83).
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4.5.2 Par ailleurs, l’article 5.2 de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13

décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette

protection précise qu’ «Une crainte fondée d’être persécuté ou un risque réel de subir des atteintes graves

peut s’appuyer sur des activités que le demandeur a exercées depuis son départ du pays d’origine, en

particulier s’il est établi que les activités invoquées constituent l’expression et la prolongation de

convictions ou d’orientations affichées dans le pays d’origine ».

4.5.3 Enfin, dans ses arrêts A.I. contre Suisse et N.A. contre Suisse du 30 mai 2017 (Requêtes n°

50364/14 et n° 23378/15), la Cour EDH a identifié quatre indicateurs dont il convient notamment de tenir

compte afin d’évaluer si des individus encourent un risque de mauvais traitements et de tortures dans leur

pays d’origine, en raison des activités politiques qu’ils mènent en exil, dans leurs pays de résidence. Ces

facteurs sont les suivants : l’éventuel intérêt, par le passé, des autorités pour ces individus (ci-après

premier indicateur); l’appartenance de ces individus à une organisation s’opposant au régime en place et

la mesure dans laquelle cette organisation est ciblée par le gouvernement (ci-après deuxième indicateur)

; la nature de l’engagement politique de ces individus dans leur pays de résidence (ci-après troisième

indicateur) ; et leurs liens personnels ou familiaux avec des membres éminents de l’opposition en exil (ci-

après quatrième indicateur). Dans ces arrêts, la Cour EDH rappelle également l’importance de s’en tenir

aux activités politiques effectivement menées par les demandeurs et de ne pas se focaliser sur leur bonne

foi ou sur la sincérité de leur engagement politique.

4.5.4 Bien que la Cour européenne des droits de l’homme, dans ces arrêts, se prononçait à propos du

risque de persécution allégué par des opposants politiques soudanais en raison de leurs activités

politiques en Suisse, le Conseil estime que les principes et critères qui y sont énoncés peuvent être

transposés au cas d’espèce et lui servir de guide dans l’évaluation du bien-fondé de la crainte de

persécution alléguée par le requérant du fait des activités politiques qu’il mène en Belgique.

4.5.5 Le Conseil rappelle tout d’abord que dans son arrêt du 4 juillet 2018 bénéficiant de l’autorité de la

chose jugée, il avait constaté que le requérant n’encourait pas de risque de persécution ou de mauvais

traitement en raison de son engagement politique, notamment au sein de l’IRA Belgique. Le Conseil

n’aperçoit, dans les arguments développés dans le recours et les documents qui y sont joints, aucun

élément permettant de justifier un nouvel examen de cette question. Le Conseil constate en outre que le

requérant a déclaré au cours de l’entretien personnel du 21 mai 2021 ne plus être membre de l’IRA

Belgique (farde quatrième demande, document 15, p. 7). Il se rallie donc pleinement au motif de la

décision querellée qui constate que le requérant n’a plus « exprimé de craintes actuelles du fait d’avoir

appartenu à ce mouvement » (acte attaqué, p. 5) et constate lui-même qu’aucune réponse pertinente

n’est apportée en termes de requête.

Premier indicateur

4.5.6 A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil ne met pas en doute le fait que le requérant est un

membre actif des sections belges de TPMN et du SPD, ni qu’il a été membre de l’IRA Belgique et qu’il a

participé, dans le cadre de ces mouvements, à plusieurs activités organisées sur le territoire du Royaume.

Ces éléments sont à suffisance établis par les propos du requérant et par les pièces qu’il a déposées au

dossier administratif et de procédure.

En revanche, et cela n’est pas contesté en termes de requête, le Conseil considère qu’aucun élément

n’atteste un quelconque engagement politique du requérant lorsqu’il se trouvait en Mauritanie, ni le

moindre intérêt des autorités mauritaniennes à son égard avant son départ de ce pays.

Il n’est dès lors pas satisfait au premier indicateur mis en avant par la Cour européenne des droits de

l’homme dans les arrêts A.I contre Suisse et N.A contre Suisse précités.

Deuxième indicateur

4.5.7 S’agissant ensuite du « deuxième indicateur » mis en avant par la Cour européenne des droits de

l’homme - à savoir l’appartenance d’un demandeur à une organisation s’opposant au régime en place et

la mesure dans laquelle cette organisation est ciblée par le gouvernement -, le Conseil constate que les

informations versées au dossier administratif et au dossier de la procédure par les deux parties font état
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d’une situation délicate pour les opposants politiques et les défenseurs des droits de l’homme en

Mauritanie, certains d’entre eux ayant encore fait l’objet d’arrestations arbitraires en 2022 (note

complémentaire du 15 juin 2022, pp. 2 à 5).

4.5.8 De plus, en dépit des signaux d’apaisement et d’ouverture démocratique envoyés par le nouveau

président Mohamed Ould Ghazouani depuis son investiture à la présidence du pays le 1er août 2019, le

Conseil constate que le mouvement TPMN n’est toujours pas reconnu en Mauritanie tandis que la

législation en vigueur sur les associations prévoit toujours des sanctions pénales à l’égard de ceux qui

assument l’administration d’associations non reconnues (v. dossier administratif, farde 4ème demande,

farde informations sur le pays, « COI Focus. Mauritanie. Touche pas à ma nationalité (TPMN).

Présentation générale et situation des militants », daté du 9 mars 2021, p. 17). Il ressort aussi des

informations précitées que depuis 2014, le mouvement TPMN n’est plus à l’initiative d’actions en

Mauritanie et continue uniquement d’exister à travers des déclarations, des communiqués et des prises

de position (Ibid., p. 17). Du reste, les derniers rapports à propos de la situation générale des droits de

l’homme en Mauritanie émanant d’organisations internationales telles que Human Rights Watch (HRW),

Freedom House (FH) et Amnesty international (AI) ne font plus référence à TPMN et le service de

documentation de la partie défenderesse n’a pu trouver aucune information à propos de problèmes

rencontrés en Mauritanie par des personnes en raison de leur seule appartenance au mouvement TPMN.

4.5.9 S’agissant ensuite du SPD, la partie défenderesse soutient dans sa décision que ce mouvement n’a

connu qu’une seule confrontation avec les autorités en avril 2021 conduisant à l’arrestation de deux

personnes qui ont été emmenées pour un interrogatoire et libérées par la suite. Elle en tire comme

conséquence qu’en raison de son manque de gravité et de son caractère isolé, cet incident ne permet

pas de « considérer que les membres du nouveau mouvement SPD sont poursuivis par les autorités »

(décision du 25 octobre 2021, pp. 5 et 6). Les arguments développés en termes de requête et les différents

documents produits par la partie requérante ne rencontrent pas utilement ce motif de la décision. En effet,

si ces différents documents font état d’arrestations de manifestants et militants se réclamant du SPD, il

en ressort soit que les personnes arrêtées ont été libérées rapidement (requête, document 11), soit

qu’aucun élément contenu dans ces sources ne permet de conclure que les arrestations seraient la

conséquence de la seule appartenance à ce mouvement (note complémentaire, documents 2 et 4). Le

Conseil constate enfin que ces documents émanent directement du SPD, qu’il s’agisse de communiqués

de presse ou de publications sur les réseaux sociaux de ce mouvement, ce qui limite la fiabilité des

informations qu’ils contiennent. En définitive, le Conseil ne peut déduire de l’ensemble des informations

produites par les parties que les membres du SPD feraient l’objet de persécutions systématiques en raison

de leur seule qualité de membre de ce mouvement.

4.5.10 Toutefois, si le Conseil constate que la situation tend à s’améliorer, pour les membres du

mouvement TPMN, il estime, à la lecture des informations communiquées par les deux parties, qu’il n’est

pas encore démontré que la Mauritanie aurait cessé de cibler les organisations ou mouvements

d’opposition qui lui résistent.

4.5.11Au vu de ce qui précède, le Conseil considère qu’il est satisfait au deuxième indicateur mis en avant

par la Cour européenne des droits de l’homme dans les arrêts précités, à savoir celui de l’appartenance

à une organisation politique potentiellement ciblée par le gouvernement.

4.5.12 Par contre, le Conseil considère qu’il n’est en revanche pas permis de conclure, sur la base de ces

mêmes informations, à l’existence d’une forme de persécution de groupe qui viserait systématiquement

tous les sympathisants, membres et militants de partis et mouvements d’opposition, sans qu’il soit

nécessaire de distinguer ceux qui disposent d’un engagement militant avéré, fort et consistant de ceux

qui disposent d’un engagement, certes réel, mais faible dans sa teneur, son intensité et sa visibilité.

Il y a donc lieu d’examiner si les activités politiques du requérant en Belgique, ainsi que la visibilité qui

s’en dégage, sont d’une ampleur telle qu’il puisse craindre avec raison d’être persécuté en cas de retour

dans son pays d’origine.

Troisième indicateur

4.5.13 Le Conseil estime que le profil politique actuel du requérant, s’il a évolué depuis sa troisième

demande de protection internationale, n’est pas substantiellement différent pour autant. En effet, le

requérant ne fournit aucun nouvel élément de nature à établir que la visibilité de son engagement politique

se serait particulièrement accrue ou transformée depuis la clôture de sa précédente demande au point
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qu’il serait devenu une cible pour ses autorités nationales. De manière générale, le Conseil estime que

les activités que le requérant mène en faveur de TPMN et du SPD, en ce compris les publications sur les

réseaux sociaux, sa participation à des réunions, des manifestations et des assemblées générales, restent

limitées et ne sont pas suffisamment subversives pour susciter l’hostilité des autorités mauritaniennes à

sa personne.

4.5.14 Quant à la circonstance que le requérant ait été récemment élu sixième adjoint au chargé de

l’organisation au sein de TPMN section Belgique et que cette nouvelle fonction ait fait l’objet d’une

publication sur les réseaux sociaux, la partie requérante n’expose pas en quoi et pourquoi cette nouvelle

fonction serait susceptible de lui causer des problèmes en cas de retour en Mauritanie dans la mesure où

il n’est pas démontré que la fonction de sixième adjoint au chargé de l’organisation au sein de TPMN

Belgique s’accompagne de responsabilités concrètes et tangibles, d’actions sur le terrain, de prises de

parole publique militantes et subversives susceptibles de conférer suffisamment de visibilité et de

consistance à l’activité politique du requérant. De même, le Conseil estime que le simple fait d’avoir son

nom visible sur la page Facebook du mouvement TPMN Belgique ne suffit pas à augmenter de manière

significative la probabilité d’un besoin de protection dans le chef du requérant.

En définitive, le Conseil estime que le profil politique du requérant au sein du mouvement TPMN, lequel

n’est plus réellement actif en Mauritanie, ne saurait être qualifié de particulièrement exposé. Il conclut

donc que les activités politiques du requérant en Belgique dans le cadre de ce mouvement ne sont pas

de nature à attirer l’attention des autorités mauritaniennes sur sa personne au point de lui valoir d’être

personnellement ciblé et persécuté en cas de retour en Mauritanie. Ainsi, à supposer que les autorités

mauritaniennes prennent connaissance des activités politiques du requérant, de sa fonction de sixième

adjoint au chargé de l’organisation au sein de TPMN Belgique et de ses publications sur les réseaux

sociaux, la nature limitée de son engagement politique combinée au fait que le mouvement TPMN n’est

plus à l’initiative d’actions en Mauritanie, empêchent de croire qu’il serait persécuté en cas de retour dans

ce pays.

4.5.15 Le Conseil constate que le même raisonnement peut être appliqué s’agissant de la visibilité de

l’engagement politique du requérant au sein du SPD. En effet, si le nom du requérant apparaît

effectivement dans un article diffusé sur internet parmi les membres fondateurs de la section belge de ce

mouvement et si le requérant exerce une fonction déterminée en son sein, le Conseil ne peut pour autant

conclure que ces différents éléments confèrent une visibilité telle à l’engagement politique du requérant

que celui-ci serait ciblé par ses autorités en cas de retour en Mauritanie. En effet, si le requérant a affirmé

avoir été pressenti pour occuper la fonction de porte-parole de ce mouvement (farde quatrième demande,

document 7, p. 3), aucun élément du dossier administratif ne permet de confirmer qu’il a effectivement

occupé cette position. L’attestation rédigée par B. T. le 24 août 2021 et le communiqué de presse daté du

même jour ne précisent aucune fonction spécifique (requête, document 14). Enfin, il ressort du compte

rendu de l’assemblée générale du 7 mai 2022 que le requérant a été désigné comme secrétaire chargé

des droits de l’homme sans qu’il puisse être conclu que ce document a effectivement été rendu public

(note complémentaire, document 1). Dès lors qu’il a été conclu ci-dessus qu’il ne ressort d’aucun élément

tant du dossier administratif que du dossier de la procédure que les autorités mauritaniennes ciblent les

membres du SPD en Mauritanie en raison de leur seule appartenance à ce mouvement et que ces mêmes

documents montrent que les responsables du SPD en Mauritanie qui ont rencontré des problèmes avec

lesdites autorités ont été rapidement libérés, il ne peut être conclu que la fonction de secrétaire chargé

des droits de l’homme dans la section belge de ce mouvement confère une visibilité telle à l’engagement

politique du requérant que celui-ci serait ciblé par les autorités de son pays d’origine.

4.5.16 Par ailleurs, s’agissant des documents déposés au dossier administratif et en lien avec l’activisme

politique du requérant, le Conseil se rallie à l’analyse pertinente qui en a été faite par la partie

défenderesse et constate avec celle-ci qu’ils ne permettent pas d’établir le bienfondé des craintes

alléguées par le requérant. Le Conseil souligne notamment qu’il ressort du dossier administratif que le

profil Facebook du requérant n’est pas public, ce qui limite fortement la visibilité de ses publications.

S’agissant des rares publications postées ou relayées par le requérant sur des pages publiques du réseau

social Facebook, le Conseil constate que le caractère à la fois vague et peu subversif de leur contenu ne

permet pas d’arriver à une autre conclusion. Dans son recours, le requérant ne développe aucune

argumentation pertinente de nature à contester cette analyse. En particulier, le Conseil relève que le

situation du requérant n’est en rien comparable à celle décrite dans différents documents qu’il produit par

concernant les lanceurs d’alertes et « blogueurs politiques ».
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4.5.17 Enfin, les documents joints à la requête et à la note complémentaire du 15 juin 2022 ne permettent

pas de renverser les constats qui précèdent. Ainsi, le contenu des publications relayées sur les réseaux

sociaux par le requérant ne présente pas de différences significatives par rapport à celui analysé par la

partie défenderesse dans la décision querellée. Les autres documents pertinents pour cette question ont

quant à eux déjà été analysés ci-dessus.

4.5.18 Pour le surplus, le Conseil rappelle que le droit belge ne connait pas la règle du précédent

jurisprudentiel et que chaque demande de protection internationale doit faire l’objet d’un examen individuel

en fonction des éléments qui lui sont propres.

4.5.19 Au vu de ces éléments, le Conseil constate qu’il n’est pas satisfait au troisième indicateur mis en

avant par la Cour européenne des droits de l’homme dans les arrêts précités.

Quatrième indicateur

4.5.20 Enfin, dans son recours, le requérant soutient être en contact avec des membres importants de
l’opposition et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment investigué ce point. Le
Conseil observe pour sa part que le requérant n’y indique pas quelles sont les personnes avec lesquelles
il affirme entretenir des contacts et ne démontre par ailleurs pas la réalité de ceux-ci. S’il ressort des
déclarations du requérant et des pièces qu’il produit qu’il connaît personnellement B. T., le Conseil
n’aperçoit, dans les dossiers administratifs et de procédure, aucun élément de nature à démontrer qu’il
serait perçu comme une menace par ses autorités en raison de ce lien, dont ni l’intensité ni la visibilité ne
sont démontrées. Le Conseil constate dès lors qu’il n’est pas davantage satisfait au quatrième indicateur.

4.5.21 En conclusion, le conseil estime qu’il ne ressort pas des déclarations du requérant et des
documents qu’il produit, qu’il a été ou sera identifié par ses autorités nationales comme un opposant au
régime suffisamment actif et influent au point d’attirer leur attention et de susciter leur hostilité parce
qu’elles le considéreraient comme une menace pour la stabilité du régime.

En conséquence, le Conseil estime que le requérant n’encourt pas de risques de persécutions ou de
mauvais traitements en cas de retour en Mauritanie en raison de ses activités sur place.

4.6 Enfin, s’agissant des différents documents, articles de presse et rapports, faisant état, de manière

générale, de violations des droits de l’homme en Mauritanie, le Conseil rappelle que leur simple invocation

ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à

des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il fait partie d’un groupe

systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à

quoi il ne procède pas en l’espèce. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits

fondamentaux de l’individu dans le pays d’origine du requérant, il découle des développements qui

précèdent que celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre

d’être persécuté.

4.7 Il résulte de l’ensemble des développements qui précèdent que le requérant n'établit pas qu'il a quitté

son pays ou qu'il en reste éloigné par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la

Convention de Genève.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce,

pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le

paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution,

la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine

et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international.
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5.2 A l’appui de son recours, le requérant n’invoque pas d’autres éléments que ceux qui sont à la base

de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et ne fait pas valoir d’autres moyens que ceux

déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la qualité de réfugié.

5.3 En tout état de cause, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant

pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité ou que les craintes qu’il invoque ne

sont pas fondées, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes

événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le

requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la

loi du 15 décembre 1980.

5.4 D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il

serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens

dudit article.

5.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

6. L’examen de la demande d’annulation

Le requérant sollicite l’annulation de la décision prise à son égard. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de cette décision, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-deux par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


